
  

 



 
 
 
 
 
 
 

Le saviez-vous ? 

Les Virades de l’espoir sont, depuis 1985, 
l’événement annuel majeur d’information, de 
sensibilisation et de collecte de Vaincre la 
Mucoviscidose. 
Ainsi, plus de 100 millions d’euros ont déjà 
été collectés lors des Virades de l’espoir, afin 
de faire avancer la lutte contre la 
mucoviscidose. 

Vaincre la mucoviscidose est une association 
reconnue d’utilité publique, premier financeur 
de la recherche en France. Créée en 1965 
par des parents de jeunes patients et des 
soignants, elle accompagne les malades et 
leur famille dans chaque aspect de leur vie 
bouleversée par la mucoviscidose. 
Elle porte l’ambition et l’espoir de près de 7500 

patients et de leur famille. 

Guérir, en finançant la recherche et en 
soutenant les laboratoires et les hôpitaux 
publics. 

Soigner, en améliorant la qualité des 
soins. 

Améliorer la qualité de vie des patients. 

Informer parents et patients et 
sensibiliser le grand public. 

 51 projets de recherche financés pour un 
montant total investi de 2 millions € 

 1,5 millions € pour financer des postes et 
projets dans 29 CRCM (Centre de 
Ressources et de Compétences de la 
Mucoviscidose), 6 centres de 
transplantation, 2 centres de références et 
3 réseaux de soins. 

 Accompagnement de 552 patients et des 
familles via des aides financières 
personnalisées pour faire face aux surcoûts 
liés à la maladie, pour un montant de 

555 000 €. 

 

 

 Dernier WE de septembre 

 350 événements sportifs partout en France 

 1 million de participants 

 30 000 bénévoles mobilisés le Jour J 

 Courses à pied, marche, vélo, … et bien 

d’autres animations… 

« Donnons notre souffle 

pour ceux qui en manquent » 

Les virades en quelques mots… 

Pour plus d’infos sur la maladie : 
vaincrelamuco.org 

file:///C:/Users/Capuc/Documents/Activités/VLM/Virade%202020/vaincrelamuco.org


Comment résumer cette édition 2020 ? 

L’édition 2020 en chiffres 
664  sportifs ont participé au Challenge Connecté 

27 778 € de défis sportifs et entreprises 

53 375 € récoltés lors du week-end du 26-27/09/2020 

 

récoltés et 

reversés  
intégralement à   

 
L’édition 2019 en chiffres 

280 bénévoles mobilisés 
731 coureurs-marcheurs 
+ de 1 000 visiteurs sur site 
17 724 € récoltés par des virades scolaires 
27 968 € de défis sportifs et entreprises 
54 500 € récoltés lors de la journée du 29/09/2019 

 
récoltés et reversés  

intégralement à   
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La Virade de Cergy-Pontoise #3 - 2020 

« Une journée familiale, 

sportive, solidaire… 

au profit de la lutte contre 

la mucoviscidose ! » 

Face aux obligations sanitaires liées à l’épidémie de la Covid-19 

empêchant de réunir les participants, la Virade s’est réinventée : 

l’édition 2020 a été connectée mais tout autant solidaire ! 

Le Challenge Connecté consistait à marcher, courir ou faire du 

vélo, seul ou entre amis, tous la même semaine pour la lutte contre 

la mucoviscidose entre le samedi 19 et le samedi 26 septembre 

2020. C’était l’opportunité d’accueillir des sportifs d’autres pays et 

régions française.  

En Live Facebook, après la proclamation des résultats, il s’est 

conclu par des tirages au sort : deux séjours à la montagne offerts 

par notre partenaire MMV, séjour thalasso Valdys, maillots de foot 

dédicacés par notre parrain Presnel Kimpembe, une télévision, un 

vélo, etc. 

Le dimanche 27 septembre, une animation sensibilisation et 

dons s’est tenue toute la journée au RKC Karting de Cormeilles en 

Vexin avec des lots exceptionnels à remporter. 

Nous n’avons pas réussi à maintenir l’organisation des Virades dans 

les établissements scolaires en 2020. 

Notre parrain 

depuis 3 ans ! 



De 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

Et pour l’édition 2021 ? 

Une 

randonnée 

14 km 

Un parrain toujours fidèle,  

Presnel KIMPEMBE, 
 
Champion du monde de foot en 
équipe de France 
et défenseur du PSG 

Des nouveautés ! 

Et aussi… 

3me 

édition 

Un 

programme* 

fun, sportif 

et familial : 

1 course 

10km 

chrono 

1 marche 

familiale 

Animations 

Ludiques et 

familiales 

Parcours 

roller en 

réflexion 

Stand 

sensibilisa

tion 

Vendredi 24  

au Racing Kart 

de Cormeilles  

Les Fatals 

Picards en 

concert au 

Forum de 

Vauréal 

Et plein 

d’autres 

surprises ! 

Animations 

sportives 

associatives 

Animations 

DJ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ventes 

d’objets 

Les 

entreprises 

du souffle 

Lots à 

gagner 

* : Programme prévisionnel 

1 course 

5km 
1 Challenge 

connecté 

course 

marche 

 vélo 

 



Sponsoring 

Mécénat d’entreprise 

 
 
  

Votre soutien dépend de votre situation et peut se faire sous plusieurs 

formes qui sont cumulatives entre elles : 
 
 
 
Qu’est-ce que c’est ? 
 

C’est un partenariat entre une entreprise et l’association Vaincre la Mucoviscidose dans lequel 
l’entreprise apporte son soutien financier moyennant une contrepartie importante (publicité en 
règle générale). 
 

Sous quelle forme ? 
 

L’entreprise fait un don en argent ou en nature (don de produits, mise à disposition de biens ou 
de personnel, prise en charge de facture pour l’organisation de la virade, …). Le sponsoring 
donne lieu à une convention. Vaincre la Mucoviscidose envoie à l’entreprise une note de débit 
qui justifie la dépense dans sa comptabilité. Il n’y a pas de reçu fiscal. 
 

 
Qu’est-ce que c’est ? 
 

C’est un don financier, sans contrepartie, apporté par une entreprise ou une association à 
Vaincre la Mucoviscidose, afin de soutenir ses missions. 
(Lorsque la contrepartie est faible (moins de 25%), il est admis que la somme d’argent soit un 
don) 
 

Sous quelle forme ? 
 

L’organisme donne une somme d’argent, fait le don d’un bien ou d’un service (don de produits, 
mise à disposition de personnel, de technologie,…) ou prend en charge une prestation pour 
l’organisation de la manifestation.et ne demande aucune contrepartie. 
Ce versement ouvre droit à une réduction d’impôts sur les sociétés de 60% de son don 
dans la limite de 5 ‰ du chiffre d’affaires hors taxe. L’organisme recevra un reçu fiscal. 
En cas de don en nature, l’entreprise établira au nom de l’association Vaincre la Mucoviscidose 
une facture hors taxe, portant la mention « don en nature au profit de Vaincre la 
Mucoviscidose » évaluant les biens ou services au coût de revient ou de valeur en stock. 
L’entreprise recevra un reçu fiscal sur la base de la valeur déclarée. 
 
 

  

Programme susceptible d’évoluer en fonction des dispositions gouvernementales liées au Covid-19 Comment nous soutenir ? 

A 

noter ! 

Mécènes, 

Allez plus loin, 

Faites un  

défi en entreprise  

et devenez 

Entreprise du 

Souffle* ! 
Association labellisée  
« Don en confiance » 

* : Cf page suivante 



 
 
 
 
 

 
 
 
Votre mobilisation prend symboliquement la forme d’une 
affiche à apposer dans votre entreprise pour valoriser votre 
engagement auprès de vos salariés, de vos fournisseurs 
et de vos clients. 
 
 
 
Vous pourrez aussi mentionner ce soutien sur l’ensemble de vos outils de communication 
(site internet, magazines, réseaux sociaux, ...) durant un an et l’intégrer dans votre reporting 
RSE*. 

  

 
Votre don à la Virade de Cergy-Pontoise pour Vaincre la Mucoviscidose ouvre droit à une 
réduction d’impôt sur les sociétés de 60% du montant de votre don, dans la limite de 5‰ de 
votre chiffre annuel HT, si vous êtes assujetti à l’impôt sur les sociétés. 

 

 

Concrétisez votre engagement sociétal, engagez-vous collectivement dans une cause 
humanitaire et partagez cette initiative avec vos collaborateurs pour une véritable expérience 
de team building solidaire ! 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 Bénéficiez du label « entreprise du souffle » 

Devenez Entreprise du souffle !1/2 

 

 

Profitez d’un avantage fiscal 

Mobilisez vos collaborateurs autour d’un projet solidaire ! 

« Nous sommes fiers de notre première 
participation à cette Virade. Nous avions invité 
nos salariés à se mobiliser avec nous. 
 Ils ont été nombreux à répondre à l’appel, soucieux 
d’être en adéquation avec notre métier qui consiste 
à garantir à chacun un accès à des soins de qualité 
» 
 

Marc Pélouard, Président d’Énergie Mutuelle  
(Groupe Malakoff Humanis) 
Entreprise du souffle, partenaire 2019 

 

TEMOIGNAGE 

 



 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

Réalisez votre don par virement IBAN, chèque ou carte bancaire (don minimum de 2 000€)  

 
Demandez-nous de créer votre page de collecte avec votre logo et diffusez-là ! 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Devenez Entreprise du souffle !2/2 

Comment devenir Entreprise du souffle ? 

Cliquez sur le lien : https://viradecergypontoise.fr/entreprise-du-souffle/ 

Ou en prenez contact avec nous : entreprisedusouffle@viradecergypontoise.fr 
 

Vos collaborateurs peuvent participer  

en équipe(s) aux courses, à la randonnée ou 

à la marche ! 
 
Au-delà des 10 premiers dossards, vous leur 
offrez leur participation 
ou vous les mobilisez pour qu’ils s’inscrivent 
individuellement 

10 dossards et t-shirts offerts 
par tranche de 2 000 € de don 

 
Mise à disposition d’un stand 

(sur demande auprès de l’organisation avant 
fin juillet) pour  accueillir vos collaborateurs et 

invités 
 

Remise de vos dossards,  

T-shirts et boissons à votre stand 
directement 

 

Annonces micro tout au long de 

la journée 

Votre logo sur le site web 

de la Virade de Cergy-Pontoise et flyers/affiches * 
 

Valorisation de votre entreprise 

dans le mailing de remerciements, articles de 
presse, réseaux sociaux, dossier partenaires… 

VIP le Jour J 

Team Building 

Communication 

 

 

Principaux avantages… 

Exemple de don et de page de collecte : 

(*) sous réserve d’impression et/ou d’emplacement disponible 

mailto:entreprisedusouffle@viradecergypontoise.fr


 
 

 

 

 

  

  

 

    

 

     

 

 

  
   

    

 

 

   
 

  

 
 

 
 

  

Et bien d’autres encore… 

 
 

Ils nous soutiennent … 

Retrouvez toutes les informations sur le site de la Virade de Cergy-Pontoise 

www.viradecergypontoise.fr 
 

 Sophie SCHRECK      Christian TAXIL 
 sophie.schreck@viradecergypontoise.fr   christian.taxil@viradecergypontoise.fr  
 06 82 97 22 24      06 64 78 24 38 
 


